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Le Greffier au bureau informe le Sénat que l’honorable 
Président est absent pour raison majeure.

L’honorable sénateur Martin, C.P., propose, appuyé 
par l’honorable sénateur Flynn, C.P.,

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’hono
rable sénateur Bourget, C.P., préside le Sénat.

La motion d’agrément à ce propos étant mise aux voix, 
le Greffier déclare qu’elle est adoptée.

En conséquence, l’honorable sénateur Bourget, C.P., 
prend le fauteuil.

la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales», pour lequel elle sollicite l’agrément du sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Blois, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division. 

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division. 

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Blois, que le bill soit lu pour la 
troisième fois maintenant.

PRIÈRE.

Déclaration du Président intérimaire:

Sujet: Discours du budget—Sièges réservés aux sénateurs 
à la Tribune du Sénat dans la Chambre des com
munes.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.«Honorables sénateurs, tel qu’annoncé le ministre des 

Finances prononcera son discours du budget dans l’au
tre endroit à huit heures ce soir.

Qu’il me soit permis de rappeler aux honorables séna
teurs qu’à cette occasion personne, sauf les sénateurs, ne 
sera admis à la Tribune du Sénat dans la Chambre des 
communes. Cette mesure a pour objet de permettre au 
plus grand nombre possible de sénateurs de prendre place 
à cette tribune. De cette façon, les sénateurs ne se ver
ront pas privés de leurs places à la tribune parce que 
des parents ou des amis occupent leurs sièges.

Puis-je ajouter que des instructions semblables avaient 
déjà été données en 1931 par le Président du Sénat 
d’alors, l’honorable P.-E. Blondin, et que les présidents 
subséquents ont toujours suivi cette pratique.»

Le Président intérimaire du Sénat, 
MAURICE BOURGET.

Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-281, intitulé: «Loi concernant 
la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales», pour lequel elle sollicite l’agrément du 
Sénat.

Le bill est lu pour la première fois.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Blois, que le bill soit lu pour la 
deuxième fois maintenant.A la lecture de l’Ordre du jour,

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur O’Leary reprend le débat 

l’étude du rapport du Comité sénatorial permanent des 
finances nationales sur Information Canada, déposé 
Sénat le mardi 30 avril 1974.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.sur

Le bill est alors lu pour la deuxième fois, sur division.au

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Macdonald propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Blois, que le bill soit lu pour la 
troisième fois maintenant.

Après débat,
L’honorable sénateur Langlois propose, appuyé par 

l’honorable sénateur Denis, C.P., que la suite du débat 
sur l’étude du rapport soit renvoyée à la prochaine séance 
du Sénat. La motion, mise aux voix, est adoptée, sur division.

La motion, mise aux voix, est adoptée. Le bill est alors lu pour la troisième fois et adopté, 
sur division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre 
des communes pour l’informer que le Sénat a adopté ce 
bill sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son Greffier, 
un message avec un Bill C-277, intitulé: «Loi concernant


